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DOSSIER Clinique me´dicale du travail et souffrance au travail : les de´pressions re´actionnelles professionnelles Fabienne Bardot (*), Dominique Huez (**) La souffrance mentale au travail constate´e par les me´decins du travail au travers de leurs consultations semble prendre des proportions inquie´tantes en nombre et en gravite´. On fait ici re´fe´rence, non pas a` la souffrance lie´e aux conflits de l’histoire infantile de chaque sujet tel que le traite spe´cifiquement la psychanalyse, mais au destin de cette souffrance singulie`re dans l’activite´ de travail. En effet l’e´nergie lie´e a` la souffrance premie`re pousse le sujet a` la transformer dans le champ social en expe´riences constitutives et structurantes. Ces expe´riences nourrissent en retour la construction identitaire et la queˆte d’accomplissement de soi (Association SMT, 1998, p. 401). La psychodynamique du travail s’inte´resse au destin de cette souffrance dans l’activite´ de travail. La souffrance est conc¸ue ici comme ve´cu subjectif interme´diaire entre, d’un coˆte´, la de´compensation mentale ou somatique, et de l’autre, « l’ide´al » de bien-eˆtre psychique. Si la souffrance n’y trouve pas une issue socialement valorise´e, le sujet est de´stabilise´ dans son identite´ et dans son organisation psychique et psychosomatique. L’e´conomie du sujet est alors mobilise´e dans la lutte contre la souffrance par la mise en œuvre de proce´dures de´fensives collectives ou individuelles (Dejours, 2000.). Depuis une dizaine d’anne´e, des me´decins du travail, souvent constitue´s en re´seaux professionnels, comme les « groupes d’accompagnement des pratiques en psychodynamique du travail », tentent d’appre´hender et de permettre la compre´hension de cette souffrance lors des entretiens cliniques pe´riodiques en me´decine du travail. C’est a` travers la parole du sujet, sa contextualisation et le travail intercompre´hensif entre le sujet et le me´decin du travail que le sens de la souffrance est mis en de´libe´ration. Adosse´s a` une clinique me´dicale du travail compre´hensive, les me´decins du travail rele`vent aujourd’hui, de plus en plus, tantoˆt des souffrances que l’on pourrait qualifier de « discre`tes » qui s’additionnent avec des e´pisodes de´pressifs re´actionnels le´gers ne ne´cessitant pas de prise en charge exte´rieure ou` le sujet reste capable de poursuivre ses activite´s, tantoˆt des « de´pressions re´actionnelles professionnelles » qui ne´cessitent une prise en charge the´rapeutique souvent accompagne´e d’un arreˆt de travail.



La de´pression re´actionnelle professionnelle est ici caracte´rise´e par des e´pisodes de´pressifs, aux symptoˆmes constitue´s de troubles de l’humeur, d’une re´duction de l’e´nergie et d’une diminution de l’activite´, avec alte´ration de la capacite´ a` e´prouver du plaisir, perte d’inte´reˆt et une fatigabilite´ importante, et, fre´quemment, avec une perturbation de la qualite´ du sommeil. Il y a tre`s souvent une perte de l’estime de soi. L’entretien clinique intercompre´hensif permet au me´decin du travail de caracte´riser la part pre´ponde´rante de l’activite´ professionnelle dans la compre´hension de son de´clenchement (Association SMT, 1998). L’e´laboration d’une clinique me´dicale du travail entre me´decins du travail devrait permettre de pre´ciser les caracte´ristiques cliniques des « De´pressions Re´actionnelles Professionnelles » en s’attardant particulie`rement sur les trajectoires cliniques ante´rieures et sur leur possible rapport avec une souffrance fragilisante ou une « incorporation » a` type de symptomatologie psychosomatique, rhumatologique, digestive ou autre. Mais, apre`s cela, par quelle voie pourraient-ils faire e´merger socialement cette pre´occupation afin de faire reconnaıˆtre sa dimension de sante´ publique en sante´ au travail ? Cheminements, explorations intercompre´hensives, re´flexions entre pairs et actions expe´rimentales en responsabilite´ personnelle, presque toujours encadre´s par un travail de de´libe´ration dans des groupes d’accompagnement des pratiques adosse´s a` la psychodynamique, tels sont les moyens actuellement utilise´s par certains me´decins du travail, dans une perspective heuristique mais aussi politique, au sens d’une inflexion des affaires du monde. Notre apport professionnel s’appuie sur une praxis professionnelle en me´decine du travail. Nous savons collectivement qu’accompagnement me´dical compre´hensif du sujet, mise en de´libe´ration collective des e´le´ments du travail dans une perspective de pre´vention primaire, et actions me´dico-le´gales sont indissociables (Dejours, Dessors, Molinier, 1994). C’est leur savoir-faire d’articulation en construction qui constitue une part du me´tier de me´decin du travail. En effet, une des difficulte´s auxquelles sont confronte´s les me´decins du travail est d’articuler l’accompagnement de la construction de la sante´ d’un sujet singulier, a` travers « le faire » et son rapport au re´el,



(*) Me´decin du travail en service interentreprises. CIHL, 30 rue Pasteur, 45 000 Orle´ans. (**) Me´decin du travail en service autonome. CNPE Chinon, 37 420 Avoine. Tous deux sont membres du re´seau de l’association Sante´ et Me´decine du Travail (SMT).
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avec l’inscription de ceci dans une dynamique collective, celle d’une collectivite´ de travail re´ gie aussi par des de´ terminants sociaux et historiques. La clinique me´ dicale du travail doit donc articuler comme nous le verrons, a` coˆ te´ d’une rationalite´ objective, une rationalite´ pathique ou subjective, et une rationalite´ sociale (Dejours, 1995.).



La clinique me´dicale du travail Le grand me´ rite de certains re´ seaux de me´ decins du travail a e´ te´ de construire une clinique un peu ine´ dite qui rompt cate´ goriquement avec une clinique me´ dicale acade´ mique ne s’adressant qu’a` des malades. Cette dernie`re se de´ finit principalement comme une investigation, aupre`s d’un patient passif, de signes de´ cele´ s par le seul usage des sens du me´ decin, par l’e´ tude de ces signes « au lit du malade » ainsi que par les signes de´ voile´ s par l’arsenal technique d’aide au diagnostic. Nombre de me´ decins du travail ont progressivement appris a` regarder l’homme « normal » dans son lien avec le travail, normalite´ ve´ cue comme une lutte pour e´ viter de basculer dans la maladie, normalite´ qui implique ne´ cessairement une souffrance. Ils ont progressivement appris a` le regarder tout en restant attentifs aux effets de cette relation dynamique qui forme syste`me, le modelant et le pe´ trissant en le fortifiant, mais parfois aussi en l’usant et en le cassant, en le poussant vers la maladie. Pour re´ sumer, le me´ decin du travail porte un regard sur la sante´ qui est toujours e´ claire´ par la question du travail. Cet e´ clairage modifie ainsi la perception et la compre´ hension de la se´ miologie. Cette question du travail n’est pas simple a` comprendre et a` cerner. La` aussi, recherche et apprentissage se sont de´ veloppe´ s en s’e´ tayant initialement sur les apports de l’ergonomie de langue franc¸ aise connus des me´ decins du travail depuis le de´ but des anne´ es quatre-vingt (Daniellou, 1996) et par expe´ riences partage´ es entre pairs, aboutissant dans un premier temps a` de´ finir la clinique de l’activite´ de travail prise en compte par les me´ decins du travail comme e´ tant l’articulation de tous les e´ le´ ments caracte´ ristiques de l’activite´ que le me´ decin tente de recenser et auxquels il a acce`s par l’observation du travail re´ el sur le terrain, mais aussi et surtout, par ceux issus de la description que peut en faire l’inte´ resse´ . Cependant, au de´ but des anne´ es quatre-vingt-dix, cette approche avait trouve´ ses limites, car elle restait cantonne´ e a` un ope´ rateur, ignorait le sujet souffrant et ne permettait pas d’en saisir me´ dicalement le ve´ cu subjectif en un projet de pre´ vention me´ dicale primaire. Les dynamiques de mobilisation ou de de´ mobilisation du sujet au travail a` travers « le faire » ne pouvaient eˆ tre appre´ hende´ es. La prise en compte des • 56 • Travail et Emploi no 96 • Octobre 2003



connaissances issues des enqueˆ tes de psychodynamique du travail mene´ es par des chercheurs et la prise en compte d’une autre conception de la construction de la sante´ du sujet au travail, acteur de sa destine´ e et sujet collectif dans la cite´ , ont permis un ve´ ritable bouleversement de la clinique ordinaire des me´ decins du travail de´ ploye´ e lors des consultations pe´ riodiques. L’importance porte´ e ante´ rieurement a` l’activite´ de travail par un me´ decin clinicien s’est trouve´ e profonde´ ment transforme´ e par l’approche intercompre´ hensive du sens de la souffrance du sujet au travail et par la compre´ hension du roˆ le central des proce´ dures de´ fensives individuelles et collectives ; cela, pour la protection des sujets et pour la possible transformation des conditions de travail. Graˆ ce au re´ cit du ve´ cu subjectif des dynamiques de mobilisation du sujet au travail qui s’e´ labore dans la consultation, les difficulte´ s ge´ ne´ re´ es par l’organisation du travail, au sens de la division des taˆ ches et des rapports sociaux, peuvent eˆ tre rendues compre´ hensibles au salarie´ . De son coˆ te´ , le me´ decin du travail acce`de a` des connaissances qu’il pourra rendre visibles pour la collectivite´ de travail (Semat, 2000). La « clinique me´ dicale du travail » de´ veloppe ainsi spe´ cifiquement une approche intercompre´ hensive, nourrie des apports de la psychodynamique du travail de´ veloppe´ e par Christophe Dejours, pour appre´ hender les re´ percussions potentiellement de´ le´ te`res ou pathologiques des effets de l’organisation du travail sur la sphe`re psychique ou somatique (Dejours, 2000). La clinique me´ dicale du travail ne peut naıˆtre et se de´ ployer sans la prise en compte d’un tiers facteur qui est la temporalite´ , le de´ roulement du temps, qui permet aux e´ ve´ nements de travail, puisque c’est d’eux dont il est question, de s’inscrire dans le corps, de s’y incorporer physiquement et psychiquement, d’y laisser des marques. Ces e´ le´ ments − microhistoire en rapport avec l’activite´ de travail re´ ellement de´ ploye´ e, et dynamique de construction ou de fragilisation de la sante´ au travail appre´ hende´ e par la clinique me´ dicale du travail, − ne peuvent eˆ tre mis en relation et ve´ ritablement articule´ s, que si une observation re´ gulie`re, avec prise en compte des faits notables ou des non-faits, des changements, des bonheurs ou des malheurs, ou tous autres bouleversements, meˆ me minimes, est rendue possible par l’organisation syste´ matise´ e des recueils. Cette compilation constitue un mate´ riel pre´ cieux et utile, le moment venu, afin de permettre une analyse donnant acce`s au sens des constats de´ le´ te`res. Le me´ decin du travail qui se re´ fe`re a` une telle clinique me´ dicale du travail proce`de a` un travail d’accompagnement graˆ ce aux rencontres re´ pe´ te´ es avec les salarie´ s, que ces rencontres soient annuelles ou bi-annuelles, le principal e´ tant l’existence d’un rythme pe´ riodique. Ce sche´ ma fonctionnel permet une circulation aller-retour au travers de la



DOSSIER biographie me´ dico-professionnelle de chaque salarie´ , rendant visible un processus expliquant la probable survenue de symptomatologies ou de pathologies, voire d’une de´ compensation brutale qui est prise en charge aussi bien au niveau individuel qu’au niveau collectif lorsque le phe´ nome`ne est retrouve´ de fac¸ on semblable sur une collectivite´ de sujets.



L’accompagnement clinique C’est donc lors des consultations me´ dicales que les salarie´ s expriment leur souffrance et qu’ils commencent a` en e´ laborer le sens dans l’intercompre´ hension. Pour cela, le me´ decin du travail doit gagner leur confiance. La confiance est le pre´ alable obligatoire a` la mise en place de cette relation si particulie`re qui ouvre la possibilite´ de parole au salarie´ . La confiance du salarie´ ne peut e´ merger que du fait de la disponibilite´ ressentie du me´ decin : le salarie´ ne va rien dire au me´ decin s’il sent que ce dernier n’attend rien. Pour qu’il soit possible de parler du « travailler », ce qui est un moment particulie`rement difficile pour le salarie´ , il faut donc que l’attente soit re´ ciproque. Et ce qui va se passer pendant une consultation me´ dicale de´ pend du projet d’action du me´ decin en ce qui concerne les proble`mes de sante´ au travail. Pour le me´ decin, la consultation se de´ roule simultane´ ment sur deux registres qui se croisent et se nourrissent : l’un accompagnant, collant en quelque sorte, au re´ cit du salarie´ et l’autre, plus distancie´ , raisonnant en retrait, accumulant et assemblant des parts de « ve´ rite´ s », de´ cale´ es dans le temps, venues d’autres acteurs a` l’occasion d’autres consultations. La juxtaposition de diverses histoires pour rechercher un de´ nominateur commun et pour se forger un point de vue, n’autorise cependant pas a` de´ cider a` la place des individus. Il s’agit surtout de faire e´ merger des analyses non encore pense´ es, de donner des e´ le´ ments pour aider a` modifier l’activite´ de travail. La consultation me´ dicale est donc une occasion de de´ singulariser des histoires personnelles. On part d’une extreˆ me singularite´ pour passer ensuite au collectif. De´ singulariser, c’est permettre au salarie´ de s’adosser a` des e´ le´ ments issus des connaissances sur l’activite´ de travail, du point de vue collectif, e´ le´ ments qui sont travaille´ s avec lui et qu’il peut se re´ approprier individuellement pour mieux comprendre sa situation. Plus qu’une de´ singularisation a` sens unique, il s’agit d’un mouvement de va et vient permanent entre individuel et collectif. De´ singulariser, c’est aussi prendre acte qu’un salarie´ n’est pas le seul a` e´ noncer ce qu’il e´ nonce et que d’autres vivent la meˆ me chose (Bardot, Bertin et Renou-Parent, 2001).



Souffrance au travail, une histoire collective Le me´ decin du travail tente alors de rendre compte, dans l’espace de l’entreprise, des effets



e´ ventuellement de´ le´ te`res de l’organisation du travail sur la sante´ mentale de la collectivite´ de travail dont il a la charge. Mais avant, et pour cela, il de´ veloppe un syste`me d’accompagnement et d’alerte psychosociale. Il porte donc attention aux petits troubles qui « usent » et perturbent la vie mais qui ne sont pas caracte´ ristiques d’une gravite´ relevant d’une relative urgence d’intervention. Il peut s’agir d’une sensation de fatigabilite´ accrue, de douleurs qui persistent, de difficulte´ s a` re´ cupe´ rer, de difficulte´ s a` s’endormir, de re´ veils fre´ quents la nuit, de troubles digestifs banaux, de difficulte´ s de vision ou d’audition, de troubles de la me´ moire ou de la concentration, d’irritabilite´ , de nervosite´ , de de´ couragement, d’abattement, de difficulte´ s a` faire face aux e´ ve´ nements, d’une sorte de ralentissement pour re´ aliser certaines taˆ ches, de consultations plus fre´ quentes du me´ decin traitant, de prise re´ gulie`re de me´ dicaments « d’aide a` vivre mieux », dits « de confort » etc. Lorsqu’il rele`ve de tels signes infra-cliniques dans un groupe de travailleurs relativement homoge`ne quant aux conditions de travail et a` l’organisation du travail, le me´ decin du travail, dans la perspective de la clinique me´ dicale du travail, en e´ claire l’analyse des causalite´ s du coˆ te´ de l’activite´ et, bien souvent, la le´ gitimite´ de l’alerte dans l’entreprise apparaıˆt comme incontournable (Paroles de me´decins du travail, 1994). Et la` commencent les vraies difficulte´ s. Deux situations se pre´ sentent dont la ligne de clivage est dessine´ e par l’effectif de l’e´ tablissement : moins de cinquante salarie´ s et le Comite´ d’Hygie`ne et de Se´ curite´ et des Conditions de Travail (CHSCT) n’est pas obligatoire. De fait, dans ces e´ tablissements de moins de cinquante salarie´ s, il n’existe presque jamais. Le me´ decin du travail ne dispose alors d’aucune sce`ne interne a` l’entreprise pour faire connaıˆtre ses inquie´ tudes sur les pre´ mices de souffrances se de´ veloppant en occulte et sur les possibles liens avec l’organisation du travail qu’il a pu repe´ rer. Il ne dispose d’aucune sce`ne pour rendre visibles ces questions dans l’espace interne de l’entreprise afin de les mettre en de´ bat et afin que les salarie´ s se les re´ approprient, e´ clairant et rompant ainsi les discordes chroniques entre individus toujours attribue´ es a` des « personnalite´ s particulie`res », alors que c’est de troubles de l’organisation du travail dont il est question. Le seul interlocuteur qui a le´ gitimite´ a` recevoir l’alerte me´ dicale est donc l’employeur. Deux expe´ riences ont montre´ la difficulte´ qu’il y a a` pre´ senter cette alerte dans une perspective de transformation et non de jugement de qualite´ du management. Le premier cas est une e´ tude d’avocats ou` le de´ ce`s brutal de l’un des deux associe´ s a bouleverse´ les rapports sociaux. Le disparu assurait la gestion du personnel, qu’il connaissait de longue date, et les re`gles e´ tablies pour chacun offraient un contexte de travail non exempt de difficulte´ s, mais dont on parlait et qui Travail et Emploi no 96 • Octobre 2003 • 57 •



se re´ glaient. L’associe´ , reste´ seul, a embauche´ quatre personnes qualifie´ es pour faire face a` la masse de travail supple´ mentaire accumule´ par les quelques mois de la dure´ e de la maladie et par la progression de la charge de l’agence, sans pour autant recruter un nouvel avocat. Tout le monde a e´ te´ entasse´ dans le meˆ me espace cre´ ant une promiscuite´ telle qu’il e´ tait a` parier que chacun allait se battre avec son voisin. Avec la charge de travail accrue, cela n’a pas manque´ de se produire. Et c’est sous la forme de symptoˆ mes infracliniques de souffrances mentales touchant 35 % des salarie´ s que le me´ decin a vu se pre´ parer « l’e´ pide´ mie ». Il a de´ cide´ d’alerter pour pre´ venir. Il en a donc informe´ l’employeur oralement puis par e´ crit via la fiche d’entreprise qui est le document re´ glementaire d’e´ valuation des risques professionnels tenu a` la disposition des acteurs institutionnels de pre´ vention exte´ rieurs a` l’entreprise. L’employeur n’a pas supporte´ la forme e´ crite de l’alerte alors que l’oral n’avait pas provoque´ de de´ ne´ gation. Il a questionne´ individuellement chaque salarie´ afin d’identifier ceux qui avaient des proble`mes. Il les aurait tous trouve´ s, a-t-il dit, comme il aurait trouve´ les causes de leur souffrance. Pour l’un, 57 ans, longue expe´ rience du me´ tier, c’est qu’il est incompe´ tent, il aurait duˆ le licencier voici quelques mois, alors qu’il avait commis une erreur ! Pour l’autre, c’est qu’il est tombe´ amoureux de sa colle`gue...alors ! Pour les troisie`mes, ce sont des affaires de « bonnes femmes », etc. Ce n’e´ tait donc pas le travail. Par contre, pour le me´ decin, c’est l’e´ chec car il sait bien que les choses vont s’aggraver et se durcir rapidement. Le second cas se rapporte a` une maison de retraite occupant une vingtaine de salarie´ s. La mise en place des 35 heures s’est faite sans embauche de personnel, on a seulement augmente´ le temps de travail de certaines femmes a` temps partiel non choisi. Les douleurs oste´ o-articulaires touchant membres supe´ rieurs et colonne lombaire sont apparues en quelques mois touchant 80 % du personnel affecte´ au « nursing » des personnes aˆ ge´ es. Les tentatives individuelles de signalement des difficulte´ s a` tenir un rythme de travail si intensifie´ ont e´ te´ vaines. Les arreˆ ts de travail augmentent. Les inte´ rimaires recrute´ es pour les remplacements s’enfuient au bout de quelques jours, harasse´ es ; et le travail augmente d’autant pour celles qui restent. S’ajoute a` la pe´ nibilite´ physique, la frustration et la culpabilite´ de ne pouvoir « prendre soin du cœur » de ces vieillards a` cause de cet activisme impose´ . Ces pre´ mices-la` annoncent les souffrances mentales et les syndromes de´ pressifs. Par sa fiche d’entreprise le me´ decin alerte. Cela est tre`s mal accepte´ et ce qui touche l’organisation du travail est nie´ . La re´ alite´ et la ve´ rite´ , e´ crit-on au me´ decin, c’est qu’elles « proposent leurs heures libres pour le service de soins a` domicile ou • 58 • Travail et Emploi no 96 • Octobre 2003



pour faire du baby-sitting ». La` encore, c’est l’e´ chec pour le me´ decin. Tel n’est pas le cas dans les entreprises ou` les structures sociales existent, la` ou` le CHSCT est le lieu d’annonce et de mise en visibilite´ des proble`mes de sante´ mentale. Ainsi, depuis quelques anne´ es, un certain nombre de me´ decins du travail recueillent et investiguent syste´ matiquement les e´ tats de souffrance en rapport avec le travail, les e´ pisodes de´ pressifs re´ actionnels notables, les e´ tats re´ actionnels aigus et les troubles du sommeil importants, tous e´ tats en rapport avec le travail. De ce fait, des me´ decins du travail qui ont une telle pratique rele`vent des taux d’incidence de la souffrance psychique en rapport avec le travail a` travers une clinique me´ dicale intercompre´ hensive allant de 0 % a` 40 %. Selon les secteurs particuliers des entreprises, et de fac¸ on diffe´ rentielle selon les anne´ es, et c’est cela qui est inte´ ressant, incidences et pre´ valences annuelles de la souffrance verbalise´ e au cours de l’entretien clinique varient. Bien e´ videmment, ces e´ le´ ments quantitatifs n’ont ici aucun sens en soi, puisque l’inte´ reˆ t de leur recueil n’est pas cible´ sur un recueil objectif inde´ pendamment du travail clinique intercompre´ hensif qui se noue lors de la consultation de me´ decine du travail. Bien au contraire, c’est le travail du sens pour le sujet, et l’interpre´ tation collective que peut en faire le me´ decin du travail qui est ici spe´ cifiquement recherche´ . Un tel suivi quantitatif d’indicateurs des dynamiques de mobilisation psychique dans le travail ne prend sens qu’avec l’e´ clairage des commentaires qualitatifs du me´ decin du travail issus de sa pratique de clinique me´ dicale du travail. Ainsi, des me´ decins du travail, s’appuyant sur les donne´ es cliniques permettant de saisir la construction de la sante´ du sujet au travail, prenant l’organisation du travail comme grille de lecture, font la synthe`se d’e´ le´ ments transversaux ouvrant des pistes compre´ hensives. Par exemple, les facteurs suivants ont pu eˆ tre releve´ s : − le ressenti de ve´ cu d’injustice et de de´ ni partiel de reconnaissance de la contribution professionnelle ; − la pluralite´ des discours sur la qualite´ et la se´ curite´ d’un coˆ te´ et sur les indicateurs e´ conomiques de production de l’autre, parfaitement contradictoires ; − l’intensification du travail ; − la surcharge de travail ; − le de´ veloppement des perturbations des horaires de travail, les horaires « bouscule´ s », peu pre´ visibles, pour partie la nuit ; − les brouillages de fonctions ; − les difficulte´ s particulie`res de la maıˆtrise et de l’encadrement ;



DOSSIER − la surcharge de travail, tre`s spe´ cifique d’un certain nombre de cadres. Rendre publics de tels bilans dans l’entreprise a permis de « donner a` voir et a` penser », a` s’interroger sur les processus a` l’œuvre et a` anticiper les re´ percussions a` court et moyen terme afin de mettre en action une pre´ vention primaire pour la collectivite´ de travail. Mais, comme on le voit, les possibilite´ s de publicite´ interne a` la souffrance mentale au travail sont ine´ gales. L’absence du support institutionnalise´ − absence de CHSCT et, tre`s souvent, de de´ le´ gue´ s du personnel − dans les petites entreprises ferme un espace de discussion a` plus de 46 % des salarie´ s des secteurs marchands de l’industrie, de la construction, du commerce et des services, selon les donne´ es INSEE du 1er janvier 2001. La pre´ vention primaire, dans ce domaine, apparaıˆt comme fort compromise pour presque une personne sur deux, alors qu’il s’agit d’un vrai enjeu de sante´ publique.



Mesurer, chiffrer le proble`me Le rapport d’octobre 2000 du BIT sur la sante´ mentale au travail en Allemagne, aux Etats-Unis, en Finlande, en Pologne et au Royaume-Uni annonce « qu’un travailleur sur dix souffre de de´ pression, d’anxie´ te´ , de stress ou de surmenage, et risque de ce fait l’hospitalisation et le choˆ mage ». Ce rapport repe`re aussi que, « dans de nombreux pays, l’anticipation du de´ part a` la retraite pour cause de troubles mentaux est de plus en plus courante, a` tel point que ces troubles sont en train de devenir le premier motif de versement des pensions d’invalidite´ ». Une recherche sur les chiffres et les motifs de classement en invalidite´ 1e`re, 2e`me et 3e`me cate´ gorie (1) a e´ te´ faite dans la re´ gion Centre aupre`s du service me´ dical re´ gional de la CPAM. En 2001, sur les 2059 individus pensionne´ s a` ce titre, 24 % l’e´ taient pour des troubles mentaux et 22 % pour des maladies du syste`me oste´ o-articulaire et du tissu conjonctif. C’est l’invalidite´ 2e`me cate´ gorie qui regroupe le plus de malades, l’effectif de la 3e`me cate´ gorie e´ tant ne´ gligeable puisqu’il ne concernait que 9 individus. Les hommes sont plus nombreux que les femmes a` eˆ tre pris en charge au titre de l’invalidite´ 2e`me cate´ gorie; ils sont 80 % pour 70 % de femmes. La re´ partition par aˆ ge montre que 62 % de la classe « 2e`me cate´ gorie » a plus de 50 ans et 25 % plus de 40 ans. 1. L’e´ tat d’invalidite´ est appre´ cie´ par le me´ decin conseil de la CPAM. Il donne droit a` une pension d’invalidite´ lorsque la capacite´ de travail et de gain est re´ duite d’au moins des 2/3 (article L341-1 du Code de la SS). Les invalides sont classe´ s en trois cate´ gories (article L341-4 du Code de la SS) : 1e`re cate´ gorie : personne capable d’exercer une activite´ re´ mune´ re´ e. 2e`me cate´ gorie : impossibilite´ d’exercer une activite´ quelconque.



Dans l’enqueˆ te comple´ mentaire a` l’enqueˆ te « emploi » de mars 1996, Carine Burricand et Nicole Roth, analysant les parcours de fin de carrie`re des ge´ ne´ rations 1912-1941, constatent que « les ge´ ne´ rations ne´ es entre 1927 et 1936 connaissent, de`s 55 ans, une proportion non ne´ gligeable d’inactifs pour raison d’invalidite´ ou de longue maladie, et cette proportion double quasiment a` 59 ans.../....les sorties d’activite´ en direction des dispositifs couvrant l’invalidite´ semblent donc avoir progresse´ ». Nombre de me´ decins du travail savent que beaucoup de pathologies oste´ o-articulaires sont les conse´ quences d’efforts re´ pe´ titifs sans marge de manoeuvre, « victimisant » les travailleurs du fait d’un « activisme compulsif » de´ fensif et alie´ nant. Cette souffrance-la` peut eˆ tre socialise´ e par la reconnaissance possible en maladie professionnelle, mais pas habituellement car le salarie´ y risque son emploi et la re´ paration en maladie professionnelle (MP) est infe´ rieure a` celle de l’invalidite´ . Nous faisons l’hypothe`se que, sur les presque 50 % d’invalidite´ s 2e`me cate´ gorie reconnues en France, regroupant les pathologies oste´ o-articulaires et les troubles mentaux, la moitie´ de l’une ou l’autre cause pourrait eˆ tre la conse´ quence de souffrances d’origine professionnelle... Ceci pourrait expliquer alors plus de 20 % de l’ensemble des invalidite´ s, dont plus de 10 % pour des de´ pressions re´ actionnelles et plus de 10 % pour des troubles oste´ o-articulaires (troubles musculosquelettiques, lombalgies ou lombosciatiques). Les variations d’incidence des scores de de´ pressivite´ dans les enqueˆ tes e´ pide´ miologiques selon les contraintes professionnelles et les secteurs (Doniol-Shaw, 2000 ; Derriennic, Ve´zina, 2000), de meˆ me que les variations d’incidences des troubles musculosquelettiques (TMS) selon les entreprises, plaideraient dans ce sens. Certains re´ sultats de l’enqueˆ te ESTEV (2) plaident aussi pour cette hypothe`se. Chantal Bertin et Francis Derriennic, dans une communication pre´ sente´ e aux Journe´ es Nationales de Me´ decine du Travail de 2002, consacre´ e a` la fragilisation et a` la construction de la sante´ des quinquage´ naires dans le domaine psychique, rapportent dans leur conclusion: « la sante´ psychique n’est pas un e´ le´ ment de sante´ qui de´ cline ine´ vitablement avec l’aˆ ge comme c’est le cas pour certains e´ le´ ments de la sante´ physique ou de certaines capacite´ s cognitives ». Certains e´ conomistes commencent aussi a` mettre en relation ce qu’ils appellent encore « stress » et qui semble correspondre a` la notion de souffrance 3e`me cate´ gorie : recours a` l’assistance d’une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie. 2. ESTEV : Enqueˆ te Sante´ Travail Et Vieillissement, re´ alise´ e sous forme multicentrique longitudinale par 380 me´ decins du travail sur 21 378 sujets, entre 1990 et 1995, en association avec des e´ quipes scientifiques de l’INSERM, du CREAPT et de l’Universite´ .
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mentale dont il est ici question, avec l’instabilite´ , l’inse´ curite´ des conditions de travail et les modifications de l’organisation du travail instaure´ s pour re´ pondre aux nouvelles formes de la concurrence que les pressions des marche´ s financiers induisent. Ainsi, Georges Menahem, dans une communication pre´ sente´ e en septembre 2000 aux XXe`mes Journe´ e de l’Association d’e´ conomie sociale concluait : « il serait utile de promouvoir un ensemble de crite`res d’e´ valuation et d’outils statistiques de mesure qui permettraient a` chaque entreprise d’e´ tablir elle-meˆ me des bilans du caracte`re plus ou moins pathoge`ne de son organisation du travail ». Meˆ me s’il est difficile de croire que c’est par un tel proce´ de´ que l’on pourra ralentir ce mouvement de de´ te´ rioration de la sante´ mentale des salarie´ s, le fait de le proposer de´ montre que la question est e´ mergente. Les de´ pressions re´ actionnelles professionnelles pourraient donc bien apparaıˆtre comme un fle´ au non identifie´ socialement car, a` ce jour, totalement refoule´ . Le parcours de Mme R. est, en condense´ , l’illustration de ces processus qui aboutissent a` des formes de cristallisation dans la maladie, le retrait total ou partiel du travail et de l’emploi e´ tant la moins mauvaise des re´ solutions (cf. encadre´ 1).



A un moment donne´ , peut-eˆ tre aurait-il fallu proposer une de´ claration de cette de´ pression re´ actionnelle lie´ e au travail en maladie a` caracte`re professionnel (MCP) afin de « donner acte » a` Mme R. − et cela avec son accord − de l’inscription corporelle d’une activite´ qui l’a, a` un moment donne´ , trop malmene´ e. Et, mieux encore, une reconnaissance en MP aurait re´ tabli une certaine forme d’e´ quite´ par la reconnaissance publique du pre´ judice. Malheureusement, les de´ pressions professionnelles re´ actionnelles n’apparaissent dans aucun des 98 tableaux de maladies professionnelles a` ce jour constitue´ s. Elles ne peuvent eˆ tre reconnues que s’il existe un lien direct et essentiel avec le travail et une incapacite´ permanente partielle (IPP) de 25 % minimum.



Rendre visibles les maladies du travail Les obligations me´ dico-le´ gales, qui e´ tayent et renforcent une praxis en construction, font partie de l’action me´ dico-professionnelle du me´ decin du travail, sans pour autant en eˆ tre le cœur. Elles sont, en effet, particulie`rement de´ pendantes des histoires et des contextes sociaux, et elles doivent prendre en



Encadre´ 1 Un processus qui conduit au retrait de l’emploi Mme R. est ne´e au Portugal en 1953. Elle arrive en France en 1970 ou` elle retrouve le mari qu’elle a e´pouse´ au village quelques mois auparavant. Elle ne parle pas un mot de franc¸ais. Ne´anmoins, elle trouve imme´diatement une place dans une champignonnie`re ou` elle travaillera deux anne´es. Pour se rapprocher de sa famille re´cemment e´migre´e aussi, elle de´me´nage du logement fourni par le patron, change de re´gion et trouve imme´diatement un emploi d’ouvrie`re spe´cialise´e dans l’entreprise ou` elle travaille encore a` ce jour. En 1974, elle perd sa me`re et puis son pe`re en 1976. Deux enfants naissent qu’elle e´le`vera pratiquement seule car le mari, travaillant dans le BTP, suit les de´placements des chantiers sur tout le territoire. Il ne rentre meˆme pas toutes les semaines. Donc, difficulte´s et afflictions d’origine familiales. En 1981, l’entreprise se met a` aller mal. Elle assiste a` des licenciements autour d’elle. Elle y e´chappe. Elle en est tre`s touche´e. Elle mesure ce que le mot « choˆmage » signifie. Dans les mois qui suivent cette pe´riode noire, on lui demande de « faire des samedis » en plus de sa semaine de travail et elle accepte. Ce travail « en plus » a dure´ plusieurs mois. Elle comprend mal cette politique et, vis-a`-vis des colle`gues « remercie´s », elle se sent coupable. Son travail d’ouvrie`re consiste a` monter des plombs et des vis sur les produits fabrique´s, au rendement, avec prime. Au de´but elle est « a` la journe´e », puis elle passe en 2X8. A partir de 1982 son dossier me´dical parle de « nervosisme », puis, deux anne´es plus tard « d’e´tat de´pressif ». Les antide´presseurs deviennent indispensables en meˆme temps qu’apparaissent des douleurs costales et verte´brales centre´es de C5 a` D4. Alors, « avec tout c¸a, je me suis effondre´e » dit-elle. Elle est arreˆte´e trois anne´es au bout desquelles, en 1989, elle est reconnue en invalidite´ 1e`re cate´gorie. A la reprise, qu’elle souhaite a` temps plein, le changement de poste demande´ pour la soustraire aux gestes re´pe´titifs est refuse´, « dans l’imme´diat », lui dit-on. Finalement on la mute a` l’emballage en 1991 puis a` un poste ame´nage´ en 1996 ou` elle fait du petit conditionnement, sans contrainte de temps, ...mais a` 50 kilome`tres de son domicile et.... sans la consulter. Elle n’arreˆtera les psychotropes que sur de courtes pe´riodes durant toutes ces anne´es qui s’e´coulent, ressassant un ve´cu d’injustice qu’elle vit douloureusement, « ils m’ont blesse´e au plus profond de moi-meˆme. Personne ne peut comprendre cela. Tout se paye a` un moment donne´.... ». Cette anne´e, a` la suite d’un long arreˆt de travail de neuf mois pour une nouvelle de´pression, un mi-temps de´finitif est demande´ en attente d’une probable invalidite´ 2e`me cate´gorie qui semble eˆtre la voie de sortie de l’activite´ qui se dessine pour Mme R., aˆge´e seulement de 49 ans.
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DOSSIER compte l’inte´ reˆ t des salarie´ s. Mais en ouvrir la possibilite´ est une obligation de´ ontologique pour les me´ decins du travail. Cette action me´ dico-le´ gale peut devenir alors un point d’appui non ne´ gligeable d’un projet pre´ ventif graˆ ce a` la mise en visibilite´ dans l’entreprise qu’elle permet. Mais celle-ci doit aussi eˆ tre accompagne´ e professionnellement par le me´ decin du travail. C’est ainsi le cas pour les de´ clarations de maladies professionnelles ou de maladie a` caracte`re professionnel. Depuis longtemps, les « maladies hors tableau » peuvent eˆ tre de´ clare´ es en MCP afin de permettre l’extension des tableaux. Malheureusement, si le secret me´ dical est leve´ pour la de´ claration des maladies professionnelles et a` caracte`re professionnel (ce qui ne dispense pas le me´ decin du travail de toujours agir dans l’inte´ reˆ t exclusif des victimes), les personnes concerne´ es par les maladies a` caracte`re professionnel ne be´ ne´ ficient pas de la protection juridique, en terme de reclassement professionnel et d’indemnisation, offertes pour les victimes d’accidents du travail et de maladie professionnelle. Curieusement, la pathologie mentale la plus re´ pandue sur les lieux de travail, la « de´ pression re´ actionnelle professionnelle », ne prend pas visibilite´ sociale. Il s’agit pourtant d’un ve´ ritable e´ tat morbide qui ne´ cessite prise en charge et soins the´ rapeutiques par des the´ rapeutes en dehors de la me´ decine du travail, qui entraıˆne ge´ ne´ ralement un arreˆ t maladie et qui peut conduire a` une invalidite´ durable et avoir parfois des conse´ quences dramatiques.



« La de ´ pression re ´ actionnelle professionnelle » une maladie professionnelle? La premie`re objection pourrait eˆ tre clinique. En effet, un processus me´ dico-le´ gal n’a pas grand sens au cœur de la phase de de´ compensation d’une de´ pression re´ actionnelle. Dans l’expe´ rience des me´ decins du travail, il est courant de rencontrer des salarie´ s en « souffrance professionnelle », avec lesquels l’e´ lucidation intercompre´ hensive du roˆ le de l’organisation du travail est cliniquement d’un grand secours. Au stade de de´ pression re´ actionnelle professionnelle se´ ve`re, la pre´ occupation du praticien est d’assurer a` la personne « tombe´ e » en maladie une prise en charge the´ rapeutique. Comme me´ decin du travail, il faut donc passer la main. Il faut donc acter que le me´ dicole´ gal ne peut pas remplacer une attitude the´ rapeutique de « sauvegarde ». Il faut toutefois constater, dans l’expe´ rience des me´ decins du travail, que c’est a` l’occasion des reprises de travail ou ulte´ rieurement, qu’on de´ couvre qu’un salarie´ a pre´ sente´ une de´ pression re´ actionnelle professionnelle. Dans la phase de « re-mobilisation »



de sortie d’une de´ pression re´ actionnelle professionnelle, il est important cliniquement de pouvoir travailler, avec l’inte´ resse´ , le sens de sa maladie. Il est important d’ouvrir la possibilite´ a` chacun d’identifier la nature professionnelle de sa souffrance au travail. De tre`s nombreux me´ decins du travail connaissent, par expe´ rience, l’inte´ reˆ t de permettre l’e´ lucidation du coˆ te´ du travail. Donner acte cliniquement a` ce stade s’inscrit dans un projet the´ rapeutique, a` la sortie de la phase de « sauvegarde », au moment ou` le travail du sens des e´ ve´ nements du coˆ te´ de l’activite´ prend toute sa place, a` la jonction de la pre´ vention primaire. Comprendre pour pre´ venir l’origine professionnelle de la de´ pression, qui entre en re´ sonance, comme tout e´ ve´ nement, avec l’histoire personnelle. Mais il est tout aussi ne´ cessaire de la rendre socialement visible, et de permettre ainsi a` la collectivite´ de travail de penser ce qui est maintenu, au risque de l’inimaginable, totalement impense´ . C’est dans ce cadre que s’inscrit la ne´ cessite´ de de´ clarer les de´ pressions re´ actionnelles professionnelles, si les conditions subjectives, professionnelles et sociales sont re´ unies. Les CHSCT, lorsqu’ils existent, paraissent la structure la plus ade´ quate pour discuter les conditions de´ le´ te`res de l’organisation du travail, s’ils ont pu eˆ tre mis au courant de la de´ claration et si, donc, les conditions sont re´ unies pour que le salarie´ victime y donne son consentement. Acte qui « donne acte » et cherche a` pre´ venir en permettant au sujet et a` la communaute´ de travail de se re´ approprier le sens des e´ ve´ nements. La seconde objection pourrait eˆ tre qu’a` coˆ te´ des de´ pressions re´ actionnelles professionnelles (situation ou` le me´ decin du travail n’he´ site pas a` incriminer de fac¸ on de´ terminante la responsabilite´ du travail), existent des de´ pressions re´ actionnelles a` des situations ou e´ ve´ nement non professionnels dans lesquels le travail n’interfe`re pas. Il peut meˆ me eˆ tre un e´ le´ ment de contention psychique. Elles repre´ senteraient, a` partir de donne´ es empiriques s’e´ tayant sur les expe´ riences professionnelles de´ veloppe´ es pre´ ce´ demment, moins de 50 % des de´ pressions re´ actionnelles. Enfin, on peut penser aussi que 10 % des manifestations de´ pressives pourraient s’inscrire dans des pathologies psychiatriques autonomes, plus ou moins invalidantes. Dans ces deux situations, la re´ sonance professionnelle de´ pend principalement de l’histoire singulie`re de l’individu, le travail e´ tant plutoˆ t un appui positif. En se gardant bien d’en tirer une conclusion, et du fait des difficulte´ s et des interfe´ rences cliniques, il paraıˆt prudent de ne pas proposer a` la de´ claration me´ dico-le´ gale ces situations, sauf argumentation singulie`re. Une troisie`me objection pourrait eˆ tre qu’en matie`re d’interaction du travail avec la sante´ psychique, il n’y a pas de pre´ ce´ dent, et que l’interaction du Travail et Emploi no 96 • Octobre 2003 • 61 •



travail avec une histoire singulie`re invaliderait cette de´ marche. Mais qu’est-ce donc que la majorite´ des « TMS », le´ sions articulaires par efforts re´ pe´ titifs, sinon un effet de l’organisation du travail sur la sante´ de sujets ge´ ne´ ralement prive´ s de pouvoir penser meˆ me leur situation ? Et pourtant, par cette de´ marche, l’organisation du travail de´ le´ te`re arrive, avec bien des difficulte´ s, a` eˆ tre socialise´ e. Il n’est d’ailleurs aucune pathologie professionnelle qui ne se construise ailleurs que dans un corps-sujet singulier, construction biologique, affective et sociale, re´ sonant toujours dans une histoire singulie`re. On doit constater aujourd’hui, que le harce`lement professionnel est reconnu le´ galement et que l’une de ses conse´ quences premie`re, la de´ pression re´ actionnelle professionnelle n’est pas reconnue. De fac¸ on dramatique, seule la conse´ quence ultime d’une de´ pression re´ actionnelle professionnelle qu’est le suicide peut eˆ tre reconnu en maladie professionnelle au CRRMP (3). Les invalidite´ s conse´ cutives aux de´ pression professionnelle re´ actionnelle supe´ rieures a` 25 % vont pouvoir ouvrir a` ce droit. Ainsi, dans de tre`s nombreuses entreprises : − ou bien le de´ bat a` partir du harce`lement professionnel est bloque´ a` travers le registre de´ fensif « de la de´ tection des pervers » a` e´ liminer ; − ou bien les suicides en rapport avec le travail side`rent ge´ ne´ ralement la capacite´ de penser les situations professionnelles. D’ailleurs pour un responsable manage´ rial, l’e´ vocation d’une part de responsabilite´ qu’il pourrait avoir dans un effet de´ le´ te`re du travail sur la sante´ psychique d’un subordonne´ est ve´ cu comme insupportable. Cela est souvent perc¸ u comme un de´ ni de ses propres difficulte´ s professionnelles objectives et fragilise dangereusement ses propres proce´ dures de´ fensives psychiques au travail. Il y a donc une emble´ matisation des situations professionnelles, du coˆ te´ d’un « caricatural ou d’un impossible a` penser », qui bloque la visibilite´ sociale des effets quotidiennement de´ le´ te`res de l’organisation du travail sur la sante´ psychique que repre´ sentent les de´ pressions professionnelles re´ actionnelles. Pourtant, du coˆ te´ du me´ tier de me´ decin du travail, l’inte´ reˆ t de la de´ claration des de´ pressions re´ actionnelles professionnelles dans les quelques expe´ riences mene´ es prend place dans le de´ cours d’une maladie pour permettre de comprendre et de s’y adosser pour reconstruire sa sante´ . Elle donne acte socialement, a` travers la de´ claration de maladie professionnelle proprement dite et par l’information e´ ventuelle du CHSCT, et s’inscrit, au total, dans un projet collectif de pre´ vention primaire. Ainsi une atteinte singulie`re a` la sante´ peut ouvrir a` la pre´ vention collective si les 3. Comite´ Re´ gional de Reconnaissance des Maladies Professionnelles.
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re`gles e´ thiques, me´ dicales et de re´ alisme social (a` discuter par et entre les professionnels concerne´ s) sont respecte´ es. Elle semble indispensable aujourd’hui pour ouvrir les effets sur la sante´ psychique de l’organisation du travail, a` l’œuvre aujourd’hui, a` « l’indignation sociale ». La ge´ ne´ ralisation de la victimologie ne permet pas de penser les situations professionnelles ; elle permet seulement de passer la crise. Trop de me´ decins du travail se replient du coˆ te´ d’un accompagnement psychothe´ rapeutique dangereux et e´ thiquement inadmissible sur les lieux de travail. La de´ tresse non visible des victimes de de´ pression re´ actionnelle professionnelle leur est alors renvoye´ e comme une « opprobre sociale », bien type´ e en genre, de n’avoir pas su re´ sister, de faire « de´ sordre ». Double retour de´ le´ te`re sur un sujet, d’un processus morbide renforce´ par une invisibilisation sociale !



Des re`gles professionnelles a` discuter par les me ´ decins du travail L’appre´ hension des de´ pressions re´ actionnelles professionnelles par les me´ decins du travail est spe´ cifique. Probablement l’appre´ hension des me´ decins ge´ ne´ ralistes doit-elle rencontrer l’autre face, versus the´ rapeutique, des de´ pressions re´ actionnelles professionnelles que de´ couvrent les me´ decins du travail. Ce sont aussi, probablement, des situations particulie`res, moins « banales », aux caracte´ ristiques cliniques sans doute en partie diffe´ rentes, qui e´ mergent dans le cabinet du psychiatre ou du psychothe´ rapeute. La de´ pression re´ actionnelle est une construction sociale. Professionnellement, l’impression d’un certain nombre de me´ decins du travail est que l’importance des de´ pressions re´ actionnelles professionnelles est excessivement sous-estime´ e, aussi bien par les praticiens que par le reste de la socie´ te´ . L’hypothe`se que la de´ pression re´ actionnelle professionnelle soit une porte d’entre´ e dans l’invalidite´ 1e`re ou 2e`me cate´ gorie pour un nombre non ne´ gligeable de salarie´ s semble conforte´ e par les donne´ es chiffre´ es pre´ alablement pre´ sente´ es. Pour qu’e´ voluent les re`gles professionnelles, a` la fois des me´ decins ge´ ne´ ralistes en « manie`re de traiter », des me´ decins du travail en prise en charge clinique individuelle et en pre´ vention collective primaire, le plaidoyer pour que, dans les situations « socialement favorables », les de´ pressions professionnelles soient de´ clare´ es par les me´ decins du travail ou les me´ decins ge´ ne´ ralistes en maladie « a` caracte`re professionnel » ou professionnelle, en cas de possible invalidite´ , est d’une actualite´ cruciale. Mais a` l’e´ vidence les me´ decins du travail sont les mieux place´ s.



DOSSIER Mais quel type de de´ claration ? En attente de l’e´ laboration d’un « tableau de maladie professionnelle », ce sont donc les formulaires de de´ claration destine´ s a` l’inspection du travail des « maladies professionnelles en vue de l’extension des tableaux » qui devront eˆ tre utilise´ s et non le simple signalement au me´ decin inspecteur du travail qui obscurcit socialement la de´ marche (cf. encadre´ 2, p. 64). Cependant, l’utilisation d’un tel document peut fragiliser un salarie´ , l’Inspecteur du Travail risquant de diligenter une enqueˆ te. Se pose donc la question de l’information du CHSCT s’il existe, d’une telle de´ claration. Si les « conditions sociales » sont re´ unies, avec l’accord du salarie´ , il paraıˆt justifie´ de donner l’information au CHSCT, Pre´ sident et Secre´ taire. Mais comme pour tout acte me´ dical, si l’accord du salarie´ est ne´ cessaire, il n’a nul besoin d’eˆ tre emble´ matise´ , car c’est le praticien qui prend sa responsabilite´ professionnelle pleine et entie`re. Les strate´ gies concre`tes doivent se construire en fonction de chaque entreprise. C’est un des meilleurs vecteurs de visibilite´ sociale, de sortie d’un processus de´ le´ te`re individualisant, de passage du singulier au collectif avec l’organisation du travail comme grille de lecture. Les me´ decins du travail signataires des certificats de de´ claration qui seront adresse´ s a` l’Inspecteur du Travail, par ou au nom de l’inte´ resse´ , comme le pre´ voient les textes actuels, e´ laborent actuellement des re`gles professionnelles pour remplir le document. La recommandation serait que: − la partie maladie professionnelle ne devrait renvoyer qu’a` l’intitule´ « De´ pression re´ actionnelle professionnelle » ; − la partie « circonstances et conditions » ayant entraıˆne´ la maladie devrait de´ crire de fac¸ on suffisamment pre´ cise les e´ le´ ments du travail sur lesquels pourraient porter la pre´ vention, et supporter un travail d’investigation par l’inspection du travail ou par le CHSCT. C’est parce que la partie « travail » aura e´ te´ suffisamment fouille´ e et instruite par le me´ decin du travail que la pre´ vention pourra e´ ventuellement se de´ ployer, a` tout le moins, l’organisation du travail eˆ tre mise en de´ bat. De fac¸ on adjacente, elle offrira une issue a` la de´ valorisation de soi, intrinse`que a` la maladie. * *



*



Faire des de´ clarations de MCP ou de MP pour des de´ pressions re´ actionnelles professionnelles aurait donc l’avantage de renvoyer a` l’organisation du travail la causalite´ d’une pathologie, et cela, publiquement puisque cette action provoque l’enqueˆ te de



l’Inspecteur du Travail, repre´ sentant de l’Ordre Public Social. Outre le fait que la personne elle-meˆ me se trouve de´ culpabilise´ e de ce qui pourrait eˆ tre attribue´ a` une « faiblesse » constitutionnelle personnelle, la question, reprise en interne par le collectif de travail, met en route le de´ bat sur le travail. Cela est vrai pour les entreprises avec des CHSCT. Qu’en est-il pour l’autre moitie´ de la population du secteur prive´ qui ne dispose pas de ces structures ? On l’a vu, la simple alerte du responsable d’e´ tablissement par le me´ decin du travail, loin de provoquer une de´ marche de compre´ hension et d’identification des dysfonctionnements organisationnels, entraıˆne un verrouillage imme´ diat, de la pense´ e et du raisonnement du seul et unique acteur : l’employeur. Proce´ dure de´ fensive de rejet clivant, en fermeture automatique, la question de la responsabilite´ de la qualite´ d’une activite´ constitutive d’un me´ tier qui devrait eˆ tre semblable a` tout autre si ce n’est que cette activite´ s’adresse a` des sujets en e´ tat de soumission, contractuelle et structurelle. Le « mal faire » est-il inacceptable pour le de´ tenteur d’un pouvoir re´ galien ? Ne touche-t-on pas au champ moral et sans doute aussi au sens e´ thique de celui qui pense qu’il ne peut faire erreur ? Il est insupportable d’imaginer qu’on puisse eˆ tre responsable des souffrances d’autrui, mais, faute de de´ construction sociale de proce´ dures de´ fensives collectives qui empeˆ chent aussi de penser la sante´ au travail, les e´ volutions de l’organisation du travail vont aggraver cette situation. Et pourtant, comme pour l’amiante, au moins dans les cas les plus graves pouvant ouvrir a` une IPP, la banalisation, au bon sens du terme, de la re´ alite´ de´ le´ te`re de certaines organisations du travail devra eˆ tre prise en compte, et dans l’inte´ reˆ t objectif de tel ou tel salarie´ , pour provoquer l’irruption des atteintes a` la sante´ mentale sur la sce`ne de la de´ cision e´ conomique. Aujourd’hui, la conse´ quence d’une de´ claration de de´ pression re´ actionnelle professionnelle, c’est soit le sur-verrouillage du coˆ te´ de l’impense´ et dans ce cas le salarie´ a toutes les chances d’eˆ tre licencie´ dans des de´ lais assez brefs, soit le regard exte´ rieur venu d’une institutions publique rend accessible a` la pense´ e et a` la perception la re´ alite´ d’un contexte de´ le´ te`re et alors, le de´ bat interne a des chances de s’ouvrir. Dans les deux situations, le salarie´ doit eˆ tre totalement e´ claire´ sur l’enjeu de ce qu’il accepte d’entreprendre. Ces formes d’actions professionnelles me´ riteraient d’eˆ tre ose´ es et ge´ ne´ ralise´ es afin d’en faire une e´ valuation professionnelle. La re´ alite´ des de´ pressions re´ actionnelles professionnelles pourrait, alors peut-eˆ tre, e´ merger dans le champ social et eˆ tre politiquement re´ approprie´ e. Travail et Emploi no 96 • Octobre 2003 • 63 •



Encadre´ 2 Un cas clinique de « de´ pression re´ actionnelle professionnelle » Le me´ decin du travail fait le re´ cit de l’affaire de Mr Y. sous la forme suivante. Pour Mr Y. les e´ le´ ments, les conditions et le moment paraissent re´ unis pour une de´ claration en MCP comme De´ pression Re´ actionnelle Professionnelle. Cette de´ claration permet de sortir d’une individualisation de´ le´ te`re, elle a e´ te´ l’occasion d’un de´ bat collectif en CHSCT (avec d’autres exemples et une analyse collective argumente´ e d’e´ le´ ments chiffre´ s par le me´ decin du travail). Cette compre´ hension, pour Mr Y., a permis une nouvelle dynamique de mobilisation dans le travail ; et il n’est plus de´ pressif. Sa dynamique de mobilisation psychique professionnelle est partiellement entrave´ e par le de´ sengagement de´ fensif qu’il a, depuis, construit face a` son ve´ cu d’injustice et de non reconnaissance qu’il conside`re comme sans issue. Monsieur Y. a 46 ans. Son me´ decin du travail le suit depuis 1980. Il est technicien de maintenance dans une grande entreprise. Son histoire de sante´ au travail n’attire pas l’attention du me´ decin du travail dans son dossier me´ dical. Il est connu comme un bon professionnel, investi dans son travail et reconnu par ses colle`gues et sa hie´ rarchie. Lors de la visite me´ dicale de juillet 1999, pour la premie`re fois, le me´ decin du travail note dans son dossier : « sub-de´ pressif, depuis un an, souffrance en rapport avec le travail, ve´ cu de travail haˆ che´ ? ». Il prend du poids, a une tension qui monte paralle`lement a` une augmentation des apports alimentaires ; il grignote. Il n’a pas e´ te´ reconnu apte techniquement au poste de contremaıˆtre de´ but 1999. Pourtant depuis trois ans, il monte une astreinte dite « contremaıˆtre ». A` l’occasion des vacances des contremaıˆtres, il effectue leur remplacement. Le me´ decin du travail le voit en fe´ vrier 2000 a` l’occasion d’un reprise de travail apre`s 21 jours d’arreˆ t. Il est traite´ pour de´ pression par Zoloft et Lexomyl. Il a arreˆ te´ ce traitement il y a quelques jours. A l’occasion de cette visite de reprise, il fait d’emble´ e le lien avec le travail. N’e´ tant pas reconnu apte au poste de contremaıˆtre de´ but 1999, ce qui l’a beaucoup affecte´ , il a postule´ a` un poste d’encadrement de centre de vacances, en plus de son travail, dans le cadre de de´ tachements que l’entreprise accepte, aupre`s du comite´ d’entreprise. Pour ce faire, il a postule´ par la voie normale, c’est-a`-dire en faisant passer sa candidature par sa hie´ rarchie. Il a eu un entretien de recrutement positif avec les responsables des centres de vacances. Il va donc pouvoir faire le stage de formation lie´ a` cette nouvelle fonction en de´ tachement partiel. Depuis septembre 1999, apre`s avoir de´ couvert la piste que lui ouvrait cette nouvelle activite´ une petite partie de l’anne´ e, il allait mieux. Mais son chef de section, a` l’occasion de la planification des conge´ s d’e´ te´ , en janvier 2000, lui dit de´ couvrir que cela va entraıˆner pour l’e´ te´ un de´ tachement de trois semaines, ce qui va bouleverser les plannings. Son contremaıˆtre lui confirme que sa hie´ rarchie ne s’est pas rendu compte de l’importance des conse´ quences de cette nouvelle activite´ . Les troubles du sommeil de Mr Y. ont alors recommence´ . Pour Mr Y. pourtant, « quand vous espe´ rez quelque chose, que vous vous dites que vous ne pouvez plus e´ voluer dans le cadre du travail, vous partez sur autre chose. Je n’admets pas de ne pas avoir eu l’aptitude sur le poste de contremaıˆtre car je faisais un a` deux mois par an des remplacements de contremaıˆtre depuis trois ans, et de plus, je monte une astreinte contremaıˆtre en pre´paration du travail, depuis trois ans aussi. J’avais tout planifie´ pour organiser mes propres vacances apre`s le de´tachement comme animateur de centre de vacances. Je me suis aussi arrange´ pour eˆtre libre pour le stage de formation que cette nouvelle activite´ entraıˆne. Juste avant mon arreˆt maladie, les chefs de section m’ont dit que je ferais le stage quand meˆme. » Intervient l’entretien de janvier 2000 sus-cite´ . « Quinze jours apre`s, a` l’occasion d’une re´union de section, il y a un de´bat avec les gars de la section qui re´agissaient aupre`s de la hie´rarchie sur le fait que je n’avais pas e´te´ reconnu apte techniquement comme contremaıˆtre. Alors le chef de section a dit a` la fin que je n’e´tais pas bon ! C’est a` ce moment la` que j’ai demande´ a` sortir de l’astreinte. Le chef m’a dit : « il n’est pas question que tu retournes a` l’astreinte technicien. Si tu veux sortir de l’astreinte, tu fais une lettre recommande´e ! Alors j’ai quitte´ la salle. Quand je suis sorti, j’avais la rage ! Je ne reproche pas a` la hie´rarchie de ne pas m’avoir donne´ le poste de contremaıˆtre, mais de ne pas m’avoir au moins reconnu l’aptitude technique. Pendant mon arreˆt maladie, je discutais tous les soirs avec ma femme. Elle a alors pris son te´le´phone et a engueule´ le contremaıˆtre. C’est la premie`re fois que je parlais travail avec ma femme, et donc qu’elle intervenait a` ce propos. Pendant mon arreˆt je ne m’interrogeais pas sur moi-meˆme, je sais ce que je vaux. Mais je ne comprenais pas que depuis septembre, le fait que je puisse avoir un de´tachement partiel pour l’encadrement d’un centre de vacances ne soit pas re´gle´. Ma de´pression, je l’interpre`te comme un signe de faiblesse, je n’aurais pas voulu en arriver la` ». Mr Y. n’a jamais fait d’e´ pisode de´ pressif ante´ rieurement, malgre´ une re´ forme de structure dans une autre grande entreprise qui l’a oblige´ a` quitter sa re´ gion.
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DOSSIER « Ces dernie`res anne´ es, a` cause de l’ambiance de´ grade´ e, si on ne peut pas dire que j’avais du plaisir au travail, tout de meˆ me, « je rentrais dedans ». Mais la situation s’est de´ grade´ e aussi de ce coˆ te´ au de´ but de l’anne´ e 1999 avec le regroupement des sections du service. Le nouvel atelier e´ tait mal fichu, mal installe´ . Nous, on nous a oblige´ a` de´ me´ nager pour que les gens des bureaux soient plus pre`s de nous. Mais les gars de l’atelier, on s’en fiche ! Dans ma pre´ ce´ dente entreprise, on e´ tait tous a` la meˆ me enseigne ! Apre`s le retour de l’arreˆ t maladie en fe´ vrier 2000, le contremaıˆtre m’a dit qu’il ne se rappelait pas que j’avais un stage a` faire. Je ne voudrais pas partir dans l’ille´ galite´ a` ce stage. Le chef de section m’a dit qu’il en parlerait au chef de service. Mais quand je l’ai croise´ hier, il ne m’a pas salue´ . Il m’ont dit pour mon stage que c’est le nouveau chef de section qui vient d’arriver qui doit prendre la de´ cision. » Au moment de la visite de reprise, il doit partir en stage dans cinq jours et ne sait toujours pas, apre`s avoir repris le travail, s’il peut le faire. Le me´ decin du travail te´ le´ phone en sa pre´ sence a` son chef de service pour que lui soit accorde´ un entretien en urgence pour re´ gler rapidement le proble`me du stage qui le mettait dans une ve´ ritable situation d’injonction paradoxale. Ensuite, il informe le chef de service qu’il proce´ dait, ce jour, a` une de´ claration de MCP en « de´ pression re´ actionnelle professionnelle », et il lui lit le contenu de la de´ claration, en l’informant qu’il l’adressait, en sus de l’inspecteur du travail, au pre´ sident et au secre´ taire du CHSCT. Pour re´ sumer et en guise de bilan, il s’agit donc d’une de´ pression re´ actionnelle professionnelle. Le traitement est arreˆ te´ depuis cinq jours. Le sujet ne paraıˆt pas pre´ senter le jour de la visite de reprise de signes de´ pressifs importants. Mais son e´ tat n’est pas stabilise´ ; il est toujours e´ cartele´ entre l’absence de de´ cisions, non assume´ es, de sa hie´ rarchie par rapport, et a` son stage de formation d’encadrement de centre de vacances, et a` son de´ tachement cet e´ te´ pour ce travail. Il n’y a pas de de´ socialisation majeure, pas d’atteinte a` l’estime de soi, mais la persistance d’une culpabilite´ de ne pas tenir, de ne pas re´ sister, de ne pas craquer. Ce sont les proce´ dures de´ fensives viriles qui sont malmene´ es a` travers la de´ ne´ gation de sa contribution professionnelle ante´ rieure dans « l’e´ quivalence du travail de contremaıˆtre » effectue´ mais non reconnu. Il ne laisse apparaıˆtre aucun facteur explicatif de sa de´ pression du coˆ te´ de son e´ conomie affective ou familiale. Mais on doit constater une de´ stabilisation des postures de clivage travail/hors-travail par le ve´ cu d’injustice et de de´ ne´ gation de sa contribution qui ame`ne sa femme a` intervenir sur le terrain du travail. Il ne le pre´ sente pas comme quelque chose de potentiellement re´ gressif pour lui, mais plus comme un signe d’un e´ ve´ nement majeur et anormal qu’a aussi perc¸ u sa femme, malgre´ son souci, a` lui, de la prote´ ger, de la laisser en dehors de ses proble`mes de travail. Mr Y. est une personne calme, placide, professionnellement engage´ dans le travail. Depuis deux a` trois ans, il avait amorce´ un de´ but de « retrait professionnel ». Il travaillait par ne´ cessite´ , mais conservait une dynamique de mobilisation dans le travail qui lui permettait encore de « rentrer dedans » en se prenant au jeu, en s’adossant a` ses savoir-faire professionnels ante´ rieurs, de mobilisation subjective a` travers le rapport au faire concret, pour ne pas se retirer du travail de fac¸ on trop couˆ teuse. Le me´ decin a discute´ avec lui de l’inte´ reˆ t e´ ventuel de la de´ claration de sa de´ pression re´ actionnelle professionnelle en MCP, puisqu’il e´ tait acquis pour lui que la responsabilite´ du travail e´ tait de´ terminante. Il e´ tait aussi au courant de l’e´ tat de sante´ d’un de ses colle`gues, aussi en de´ pression, qui allait eˆ tre de´ clare´ en MCP un peu apre`s. Pour le me´ decin du travail : − la socialisation permise par la de´ claration en MCP a paru inte´ ressante d’un point de vue the´ rapeutique meˆ me pour l’agent, pour donner acte, reprendre la main et meˆ me permettre de re´ soudre l’injonction contradictoire de faire ou non un stage non autorise´ , meˆ me s’il n’est pas interdit ; − la socialisation permise par la MCP pre´ sentait aussi un inte´ reˆ t par rapport a` la crise psychopathologique de cette section (en 1999 : pre´ valence de la souffrance a` 49 % pour 41 agents dont 27 % de nouveaux cas ; en 1998 : respectivement : 24 % et 20 % ; en 1997 : 12 % et 0 %). L’agent duˆ ment informe´ a donne´ son accord a` l’information du CHSCT (pre´ sident et secre´ taire) de la de´ claration en MCP comme de´ pression re´ actionnelle. A` distance de cet e´ ve´ nement, Mr Y. de´ clare au me´ decin du travail que « maintenant, il ne fera que son travail, qu’il ne postulera plus jamais sur un poste de contremaıˆtre ». Son ambition, du coˆ te´ du travail, est de pouvoir eˆ tre retenu comme responsable d’un centre de vacances du comite´ d’entreprise pour faire une nouvelle carrie`re. Actuellement, il consolide un de´ sengagement professionnel de´ fensif et celui-ci lui couˆ te. Mais la sauvegarde de son autonomie morale est a` ce prix. Le contenu du document de MCP de Mr. Y. e´ tait le suivant : − Est atteint de « de´ pression professionnelle moyenne ». − Symptoˆ mes observe´ s : « Signes de´ pressifs ne´ cessitant un traitement me´ dical et un arreˆ t maladie de trois semaines prescrit par le Docteur X, me´ decin traitant ». − Agent causal pre´ sume´ : « Incohe´ rences majeures dans le management. De´ cisions contradictoires prises par la hie´ rarchie le concernant. Situation d’injonction contradictoire. Contexte de non reconnaissance d’aptitude professionnelle d’une activite´ pourtant effectue´ e en astreinte ». − Conditions dans lesquelles la maladie a e´ te´ contracte´ e : « Contexte de perte de compre´ hension des de´ cisions de l’entreprise quant a` la sous-traitance. De´ gradations des conditions organisationnelles et des repe`res ».
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